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I.  INTRODUCTION

1. Le Groupe de travail sur les peines a tenu une séance

supplémentaire le 9 juillet 1998 pour examiner le reste des articles

du chapitre VII  Peines. Il transmet cijoint à la Commission plénière,

pour examen, les articles suivants du chapitre VII : article 75, paragraphe 1;

article 77, paragraphe 3.

2. Les articles restants seront transmis ultérieurement.
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Le Groupe de travail note que l'adoption de ce paragraphe est sans1

préjudice de la structure de l'article 75 et sans préjudice de la question de
savoir s'il convient d'inclure ou non la peine de mort.

Certaines délégations ont exprimé des préoccupations quant à une2

référence explicite à une peine d'emprisonnement à vie.

II.  TEXTE DES PROJETS D'ARTICLES

Chapitre VII.  Peines

Article 75

Peines applicables

1. La Cour peut prononcer contre une personne déclarée coupable d'un crime1

en vertu de l'article [5] du présent Statut l'une des peines ciaprès, sous

réserve de l'article 100 :

a) Une peine d'emprisonnement à temps de 30 ans au plus; ou

b) Une peine d'emprisonnement à vie, si l'extrême gravité du crime et

la situation personnelle du condamné le justifient .2

Note : Pour répondre aux préoccupations exprimées par plusieurs

délégations concernant la sévérité de longues peines d'emprisonnement,

il conviendrait de prévoir, au chapitre X, article 100, un mécanisme

obligatoire de réexamen de la condamnation par la Cour après un certain délai.

Ainsi, la Cour devrait aussi garantir que les détenus soient traités de

manière uniforme, quel que soit l'Etat où ils ont purgé leur peine.

Cependant, plusieurs autres délégations ont lié l'examen de cette

proposition à l'exigence selon laquelle une grande partie de la peine devait

avoir été purgée avant qu'un tel réexamen puisse avoir lieu, ainsi qu'à des

critères stricts auxquels la Cour se conformerait pour se prononcer sur la

question. Parmi ces critères, plusieurs délégations ont souligné que le

comportement du détenu, notamment le fait pour lui de manifester d'emblée et

sans discontinuer la volonté de coopérer avec la Cour dans l'information et

les poursuites, devrait être la principale ou la seule base sur laquelle

la Cour fonderait sa décision. D'autres délégations encore ont fait valoir

que la Cour devrait être en mesure de tenir compte d'autres critères, parmi

lesquels le fait, pour le condamné, de l'aider volontairement à appliquer ses

arrêts dans d'autres affaires, et notamment de fournir des informations
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Le Groupe de travail appelle l'attention du Comité de rédaction sur la3

nécessité d'arrêter la numérotation définitive des paragraphes de
l'article 75.

permettant de retrouver des avoirs qui pourraient être utilisés au bénéfice

des victimes ou de leur famille. A l'évidence, tout critère susceptible de

servir de base à une telle décision devrait être strictement défini.

En ce qui concerne la durée d'emprisonnement qui doit être purgée avant

qu'un réexamen puisse avoir lieu, on propose qu'elle soit fixée à au moins les

deux tiers de la peine d'emprisonnement. En cas d'emprisonnement à vie, elle

ne serait pas inférieure à 25 ans. 

L'article 100 devrait aussi prévoir de nouveaux réexamens obligatoires

suivant le premier. Compte tenu de la complexité technique de ces règles,

on propose que les réexamens obligatoires ultérieurs soient effectués selon

des modalités spécifiées dans le Règlement de procédure et de preuve.

Article 77

Détermination de la peine

...

3. Lorsqu'une personne a été reconnue coupable de plusieurs crimes, la Cour

prononce une peine pour chaque crime et une peine cumulative spécifiant la

durée totale d'emprisonnement. Cette durée ne peut être inférieure à celle

de la peine individuelle séparée la plus lourde et ne peut être supérieure

à 30 ans ou à celle de la peine d'emprisonnement à vie prévue à l'article 75,

paragraphe 1 b) , qui ne peut être appliquée que si les circonstances des3

crimes le justifient.




